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NOTE LIMINAIRE 

Les renseignements fournis dans le present chapitre 
du Supplement ont trait a la pratique suivie par le 
Conseil de securite en ce qui concerne tous les articles 
du reglement interieur provisoire, a l'exception de ceux 
qui font l'objet d'autres chapitres, a savoir : chapitre II 
(ordre du jour) [art. 6 a 121, chapitre III (participa- 
tion aux deliberations du Conseil) [art. 37 a 391, 
cliapilre VI1 (admission de nouveaux Membres) [arl. 
58 a 601 et chapitre VI (relations avec les autres 
organes) [art. 611. Les donnees interessant l'application 
de 1'Article 27 de la Charte (art. 40 du reglement 
interieur provisoire du Conseil) sont exposes au 
chapitre IV. 

Les titres principaux sous lesquels les renseigne- 
ments se trouvent repartis dans le present chapitre 
suivent la classification adoptee precedemment dans le 
Repertoire. Les diverses parties sont presentees dans 

l'ordre des chapitres du reglement interieur provisoire 
du Conseil de securite. 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a envisage 
ni l'adoption ni la modification d'aucun article de son 
reglement interieur. Les cas concrets presentes a 
propos de chaque article n'ont donc trait qu'aux 
deliberations du Conseil au cours desquelles une ques- 
tion s'est posee au sujet de l'application dudit article, 
notamment lorsqu'une discussion s'est engagee a propos 
d'une derogation momentanee a la pratique courante. 
Comme il est signale dans les volumes precedents, les 
cas evoques dans le present chapitre ne representent 
pas la pratique generale du Conseil, mais ont simple- 
ment pour objet de rappelcr les problemes particuliers 
qui ont surgi alors que le Conseil appliquait son regle- 
ment provisoire dans le cours de ses travaux. 

Premiere partie 

REUNIONS (ARTICLES PREMIER A 5 )  

NOTE 

Les donnees rassemblees dans cette partie ont trait 
aux cas particuliers relatifs a la convocation des reu- 
nions du Conseil. Elles concernent i'interpretation des 
articles premier a 5, qui refletent les dispositions de 
l'Article 28 de la Charte. 

Durant la periode consideree, la question des pouvoirs 
et devoirs qui, aux termes de l'article premier et de l'ar- 
ticle 2, sont conferes ou incombent au President en ce 
qui concerne la convocation du Conseil, d'une part, et, 
d'autre part, la pratique qui consiste, pour le President, 
a consulter les membres du Conseil pour determiner a 
quel moment une reunion envisagee doit avoir lieu ont, 
a plusieurs reprises, fait l'objet de discussions. 

Dans un cas, une demande de renseignements a ete 
adressee au President au sujet d'un retard dans la con- 
vocation d'une reunion qui avait ete demandee par un 
membre du Conseil en vue d'examiner une question 
qualifiee d'urgente (cas no 1). 

Dans un antre cas, le President, repondant a des 
observations formulees par des membres du Conseil, a 
souligne qu'il disposait de pouvoirs dtscretionnaires en 
ce qui concerne la fixation de la date des reunions. 

Dans le troisieme cas, on a exprime l'avis qu'il etait 
souhaitable que le President se conforme a la pratique 
qui consiste a avoir des consultations avec des mem- 
bres du Conseil avant de convoquer une reunion (cas 
no 3 ) .  

Enfin, le President, en reponse a une demande de 
renseignements, a explique pourquoi il avait convoque 
une reunion plus tard qu'il n'avait ete initialement 
prevu (cas no 4). 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a pas 
tenu de reunion periodique prevue a article 4. Il n'a 
pas non plus tenu de seance hors du Siege de l'organi- 
sation des Nations Unies (article 5). 

**1. - DEUATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AMENDEMENT DES ARTICLES PREMiER A 5 

2. -CAS SPECIAUX CONCERNANT L'APPLICATiON 
DES ARTICLES PREMIER A 5 

Article premier et article 2 

Par une lettre en date du 7 avril 1966, adressee 
au President du Conseil, le representant du Royaume- 
Uni a demande la convocation d'urgence d'une reunion 
du Conseil pour examiner la situation en Rhodesie du 
Sud, car un petrolier etait arrive a Beira, port du 
Mozambique, un second s'approchait de ce port, et ces 
deux batiments transportaient, pensait-on, du petrole 
destine a la Rhodesie du Sud. 

Par une lettre 3, de meme date, adressee au President 
du Conseil, le Secretaire general a transmis un message 
emanant de huit membres du Conseil de securite 
(Argentine, Chine, Etats-Unis d'Amerique, Japon, 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Royaume-Uni et UN- 
guay) dans lequel il etait dit que la majorite des mem- 
bres du Conseil avaient declare au President, dans le 
courant de la journee, qu'ils etaient d'accord pour 
qu'une seance du Conseil soit convoquee le meme jour 
et qu'ils etaient disposes a se reunir dans la soiree et 
se tenaient prets a cet effet. Le Secretaire general a en 
outre indique que les representants de la France et de 
la Jordanie l'avaient informe separement qu'ils etaient 
aussi d'accord pour qu'une seance du Conseil soit 
convoquee ce jour-la. 

'-ZLe representant du Royaume-Uni a donne lecture du 
texte de cette lettre (S/7235) la 1276"eance, tenue le 9 
avril 1966. Voir 1276e seance, par. 10. 

8 S/7237, Doc. off., 216 annee, Suppl. dfavr.-juin 1966, p. 29. 
















































